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Commune de Pamandzi 
 

 
LASITUATION ET LA SANTE FINANCIERE DE LA COMMUNE DE PAMANDZI : 

REF. : COMPTE ADMINISTRATIF 2024 ET BUDGET PRIMITIF 2025 
 

 
Un Conseil Municipal s’est déroulé le vendredi 18 juillet 2025 et les membres présents ont examinés 
les points inscrits à l’ordre du jour. 
 
Vous voudrez bien trouver ci-après, les éléments saillants présentés et adoptés lors de cette 
réunion. 
 

1. Le déficit budgétaire structurel qui existait depuis les mandatures précédentes a été 
définitivement résorbé au titre de l’exercice budgétaire 2024, conformément à l’avis 
n°B2025-006 rendu le 23/06/2025 par la chambre régionale de compte (CRC) dans le cadre 
de l’analyse du BP 2025 de la Commune 
 

2. Le contrôle systématique du budget primitif de la Commune qui existait depuis plusieurs 
années par la CRC via la saisine du préfet, a été définitivement levée. 
 

3. Un excédent budgétaire d’environ 1, 2 millions d’€uros a été réalisé au titre du résultat de 
l’exercice budgétaire 2024 (compte administratif 2024), validé par la CRC 
 

4. Un excédent prévisionnel d’environ 1,4 millions € au titre du budget primitif 2025 (y compris 
une capacité d’autofinancement d’environ 3 millions), validé par la CRC 
 

5. Le taux des impôts directs 2025 des Pamandziennes et des Pamandziens a été maintenu au 
même niveau que celui de 2024 qui a été fixé par le préfet via les recommandations de la 
CRC, avec une diminution envisageable dès 2026 
 

6. 1,2 millions d’€uros affectés aux travaux de rénovation et d’aménagement de 
de la voiries (15 rues concernées), dans les quartiers de Magochitsora, Bahoni et 
Badrabasse au titre du BP 2025 
 

7. 200 000 €uros affectés dans la construction et aménagement d’un marché multi-usage au 
niveau du marché Décasé 
 

8. 100 000 €uros dédiés à l’aménagement urbain : signalétique entrée de la commune, des 
quartiers, installation de parapluie rue de l’AJP (pour la déambulation.) et réalisation 
d’études sur des zones de stationnement règlementées pour fluidifier la circulation dans 
Pamandzi. 
 

9. 100 000 €uros attribués aux associations qui concourent à l’animation sociale, culturelle et 
sportive de la commune au titre du BP 2025. 
 
Tels sont les quelques éléments que l’équipe de la majorité municipale souhaitait porter à la 
connaissance du public, sur la bonne gestion et santé financière de la commune de 
Pamandzi. 

 
 

 


